
NATIONS UNIES
Distr.
GENERALE

"

~~ADR.ES~ ~U SEÇ~, ÇENEBALI :HE l~ JUIU,ET J.950~ ,.:Pi\B pl",: ' ". ~. . . " '. - .' .-. . .
REPRESEIiTANT P.{!.~, P~ .IN~ DU~ Au,pRES IlES ·;NAT,IONS.tJlIqJ1S,,· ::, ':

" '._ t • '.l, . '. '01 . • . ' • • ,

AU SUJET IlE LA RESOLUTION ADOPTÈE LE zr JUIN 1950

~AB LE, C~IL.~.~tJIU'.L'$ <6,/1511)
-,',",', . . .. . ~ . .. .

'..

..

Monsieur le Secr~taire général,
...... :\ " ..' "J'avai9 joint, s' la lettre que Je vous ai adressee le 30 Juin, le texte

d'un!3 'dé.c1ar~tiQi1"fatte A la Chambre des Communes, à ottawa le 30 JUin 1950,

par le Ti-è'c' B:o'n6~able Louis S. ~int-Laurent, Premier Ministre du Canada. Dans

cette déclaration, 1-1. Baint.Laurent a annonoé que "si nous étions avisés qu'en

participant, sous les ordres à'un commandement désigné par les Nations Unies,

à des opératiœs menées par 1 1Organisetion, le Canada servirait la cause de

la paix. oe qui est évidemment notre Ileul dessein - dans oe oas, le Parlement

doit savoir que le Gouvernement étudierait immédiatement les moyens ds fournir

une telle contribution".

2. Les Etats-Unis ont maintenant, en vertu de la résolution adoptée

,le 7 juillet par la Conseil de sécurité" désigné le Général MacArthur comme

Canmandal:rt en ohef des foroes armées des Nations Unies pour la défense de la

République de Corée. Le Gouvernement oanadien ft de plus été avisé que des

oontre-torpilleurs seraient utiles aux opérations entreprises par les

Nations Unies pour la défense de la Corée.

3. Trois contre-torpilleurs oanadiens ont quitté la semaine derni~re la

côte paoifique du Canada pour se rendre \~a les eaux du Pacifique ouest. Ces

navires sont par la présente lettre mis à la disposition des Nations Uniao et

le Gouvernement canadien l'rend les mesures appropriées pour lee placer

tmmédiatement sous la direction taotique du Commandant en ohef dea forces

armées foumies par l6s Membres des Nations Unies pour la défense ôe la

République de Corée oon~e l'agression ccmn1se par les forces de la Corée du

Nord.
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ft.. . te' CCITllIIl!IJida;lt de ces navires El pour .1Dstruotions de reJoin~e ie

qusrtler-sénéraJ.. du Général MacArthur et est autorio4 à ut.1lieei' le pavillon

des Naticne Unies, Oonf'Ol"IIlément à 1'8 résoluticm adoptée 1e 7 Juillet par le
OClDseil de sécurité.,

,. Je vous 6ers1B'reo~iB~t ~e ~ien v~lo1r pdrter cett~~éo1Biondu
ÔèUvemeinent canadien è la,connaiB~de du oJn~:ral !-!aaArthur dans leJ;lus
bi:'ef délai.

Veuillez agréer, MonB1e~ le SeoWttHrttgétléral, l'assuranoe de ma tr~s
!làùte dOl1s1dél'ation.

, .
Délégué permanent pal· intél·:tm ,.

du Canada auprès des Nations Unies.


